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ARTICLE 13

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante : 

« Lorsque les père et mère ou le conseil de famille consentent à l’adoption de l’enfant en le 
remettant à un organisme autorisé pour l’adoption, le choix de l’adoptant est laissé au tuteur avec 
l’accord du conseil de famille de la tutelle organisée à l’initiative de l’organisme autorisé pour 
l’adoption. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement de coordination avec l'amendement visant à introduire un nouvel article 
11 ter-bis qui permet de rétablir la possibilité pour les OAA de recueillir des enfants en vue de leur 
adoption.


